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Jonathan Martin : « Il ne faut pas se tromper de cible »

« Un changement d'actionnaires»
Non, nous fonctionnons de façon équili-

brée, nous avons des résultats positifs,
nous avons encore récemment distribué
des dividendes aux actionnaires. La seule
charge financière est le fonds d'expan-
sion économique qui est alimenté par les
actionnaires, tous les ans. Ce fonds sou-
tient des projets d'envergure provinciale.
La Province a une capacité fiscale: qui la
récupérera? Il serait logique de la confier
aux Communes. Nous avons la chance
d'avoir des structures indépendantes,
sous forme de coopératives dont il y aura
des parts à reprendre. En fait, pour nous,
c'est simplement un changement d'ac-
tionnaires.

Fabian (oUard, comment envisagez-vous
l'avenir des intercommunales du groupe
Idélux, dont vous être le directeur général, en
cas de suppression des Provinces?
D'abord, il faut clarifier ce qu'on entend
par «suppression des Provinces ». Je
comprends qu'on parle de changer le
mode d'élection du conseil provincial ou
de le remplacer par une conférence des
bourgmestres. Cela maintiendrait le ni-
veau de pouvoir. Nous avons toujours
travaillé de façon efficace et efficiente
pour ne pas doublonner avec la Province,
qui est très présente dans l'actionnariat
des intercommunales.
S'il s'agit d'une suppression pure et sim-
ple, il faudra transférer l'actionnariat
provincial quelque part. On irait vers la Cette suppression pourrait-elle avoir des effets
supracommunalité, si je lis bien. Ce n'est _ sur vos activités?
pas problématique, cela renforcerait l'in- ~ Les intercommunales ont développé
tercommunalité. -g des activités, des métiers pour répondre

2l aux besoins de la population qui
8 n'étaient pas rencontrés par la Région. Si

tout est transféré à la Région, tout le
monde fera la même chose partout .•

E.lk.

Ce transfert d'actionnariat vers les Communes
représenterait-il un fardeau financier pour les
Communes, comme on le dit à propos de
Vivalia?
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« Ceserait criminel de la supprimer»
Bernard Moinet. a-t-on déjà par la Province, et
abordé le scénario de suppres- 800 000 € de dotation par
sion des Provinces à la an.
Fédération touristique du Si ce phantasme de sup-
Luxembourg belge. dont vous pression se réalise, qu'ad-
êtes le président? viendra-t-il de ces vingt
Tamais. Dire que d'autres personnes? Dans ce dé-
s'occuperont du tourisme, bat-là, je trouve dommage
on n'en veut pas. La FTLB cet étalage, cet épouvantail
e.stune ASBLq~i peut ~on- ~ qu'on agite: c'est pris
tInuer son actIOn, meme ~ comme un manque de re-
sans être reconnue par la :J connaissance de leur tra-
Région. .. ~ vail au jour le jour,
Te pense que ce seraIt cn- @

minel pour un territoire
comme la province de la
supprimer, parce qu'elle
soutIent un secteur écono-
mique important, au
même titre que la cons-
truction et l'agriculture.
La FTLB, c'est dix temps
pleins et vingt temps
pleins mis à sa disposition

Une telle fédération existe+
elle dans les autres provin-
ces?
Oui, il y a des fédérations
touristiques dans toutes
les provinces, structurées
comme la nôtre, sauf en
Brabant Wallon où c'est un
service provincial.

Mais cet échelon esHI indis-
pensable pour le secteur
touristique?
Oui, parce qu'il regroupe
des services uniques. Par
exemple, la FTLB utilise
une base de données Hades
commune, comme ça, tout
le monde travaille de la
même façon à la promo-
tion. Dans ce domaine, rien
ne se fait au niveau de la Ré-
gIOn.
J'espère que toutes ces an-
nonces n'empêcheront pas
tous les projets d'aboutir,
notamment les projets FE-
DER, et d'être mis en appli-
cation. J'espère qu'on va
laisser retomber ces ten-
sions pour que les gens
puissent travailler en toute
sérénité. C'est regrettable .•

folk.

« Legouverneur est clairement protégé»
Bemard Caprasse,vous l'avez tiers au parlement wallon. Oui, mais il faut des majorités
exenée durant vingt ans: la De toute façon, les textes préd- spéciales, dans les deux grou-
fonction de gouverneur est-elle en sent que les Régions ne peu- pes linguistiques. Le législa-
jeu dans le débat actuel sur la vent toucher à la fonction de teur a très clairement voulu
suppression des Provinces? gouverneur qui reste le com- protéger les gouverneurs. Ils
Lasixième réforme de l'État, de missaire du gouvernement de peuvent jouer un rôle dans le
2014, prévoit la possibilité de l'E' d d 1 règ.lement de problèmes dans

. l' . . tat, u gouvernement e al' f 'l't' . 1suppnm. er es.mStitutlOns pro- C 'd la n' . es communes a aClI es,VIa e. . ommunaute ou e ~eglOn ; Il' d ilvmclales et de les remplacer co ege es gouverneurs. se-
, tIlt . chez nous, des gouvernements rait donc possible que les Pro-
even ue emen par ~ mveau de la Région et de la Commu-. ,. .
supracommunal. MalSdans les , VIDcesn eXIstent plus maISque

naute. 1débats actuels, on n'a pas en- es gouverneurs restent.
core mentionné que cela né- M Is 1 Fédéral it '1 ri- Les go,n...-urs sont donc à la. . ., d d a e pouna , supp •••••••""
cessite une maJonte es eux mer la fonction? fois fédéraux et régionaux?
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Leurs compétences sont essen- coûts de fonctionnement. Malgré
tiellement fédérales: maintien cela, la Région fait peu appel à eux,
de l'ordre, sécurité, tutelle sur au contraire du Fédéral qui les uti-
les zones de police et de se- lise de façon conséquente.
cours, tout ce qui touche aux
armes, avec des réunions men- Le gouverneur est également provin-
suelles au ministère de l'Inté- daL
rieur à Bruxelles. Il ne préside plus les collèges pro-
Les compétences régionales vinciaux, mais y assiste avec la
sont assez réduites : la tutelle mission d'informer les ministres
sur les CPASet ils peuvent être régionaux des politiques qui y
chargés de missions par le mi- sont menées. Il peut introduire des
nistre régional. Le gouverneur recours contre des décisions qu'il,
a aussi des rôles protocolaires. estimerait illégales, ce que je n'ai'
Mais paradoxalement, ce sont jamais fait. Il assiste aux conseils.
les Régions qui paient les frais provinciaux pour informer, saisiri
de cabinet des gouverneurs, les conseillers de questions. Enfin,
qui assument l'essentiel des il peut prendre des initiatives uti-

les pour l'intérêt général des ci-
toyens de la province. • Uic.

Deworme : « Le conseil
provincial a bien vieilli»

Siégeant désonnais
comme indépendant au
conseil provincial, AIa in
Deworme, ex-PS,se
réjouit de la disparition
des provinces.

S,il Yen a un qui considère
comme un grand appel
d'air frais la disparition

souhaitée des 'provinces par le
trio MR-cdH-Ecolo, c'est bien

l'Arlonais Alain Deworme.
Ayant sa parole libre, le méde-

cin ne craint pas de froisser des
susceptibilités quand il affrrme
que « le conseil provincial en
Luxembourg a bien vieilli et n'est
pas parvenu à dégager des lignes
d'action clairement établies. En
fait, nous n'avons à la Province
aucune ligne directrice précise. Les
Provinces font un peu. de tout et ce
n'est pas faute d'avoir tenté de les
recentrer. »
Pour Alain Deworme, la dispa-

rition des Provinces doit être
considérée comme une belle
avancée, notamment dans le do-

maine hospitalier : «Cela per-
mettrait une véritable rifondatÏon
de tout le réseau des soins de santé
en Wallonie. Une politique hospita-
lière ne peut se concevoir dans les li-
mites administratives représentées
par la Province. Vivalia est obligée
actuellement de vivre dans les limi-
tes étriquées du territoire provin-
cial. Cela complique l'équation.
Pourquoi l'hôpital de Marche par

exemple ne pourrait-il être associé à
celui de Dinant? Continuer comme
on lefait de manière politicienne ne
nous mène qu'à du sous-régiona-
lisme intra-provincial. ». D.I.

30/06/2017
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DéFI: Martin a le cœur provincial
• Dominique ZAtHARY

A uta~t. chez Écolo, la dis-
pantIOn du pouvoir
provincial semble faire

l'unanimité depuis des an-
nées, dans l'autre «petit»
parti, DéFI (ex FDF), la sup-
pression de l'institution pro-
vinciale est surtout voulue
par les élus bruxellois.
Mais en Luxembourg, Jona-

than Martin y est carrément
opposé! Au sein de DéFI,
c'est même lui qui incarne le
plus le courant provincia-
liste.

« Cela me vaut parfois le cour-
roux de certains de nos parle-
mentaires, mais peu m'importe.
Ma position dans le parti, sur-
tout dans le contexte actuel, me
permet de jouer un rôle de rem-
part interne.

Ce n'est d'ailleurs pas pour
rien que ce point est absent de
notre cahier de revendications à

destination des autres partis »,
explique Jonathan Martin.
te C'est l'opacité des
Intercommunales qu'II faut
combattre, pas la Province.
« On parle de bonne gouver-

nance, mais je rappelle que l'ins-
titution provinciale a déjà fait
l'objet d'une grosse cure d'amai-
grissement. Députés et con-
seillers provinciaux ont vu leur
nombre réduit d'II3. En plus,
s'agissant de la rémunération
des conseillers provinciaux, on
parle de quelque chose de relati-
vement modeste. On est très loin
des rémunérations perçues dans
certaines intercommunales.
Il ne faut pas se tromper de ci-

ble : c'est bien l'opacité des inter-
communales qu'il faut combat-
tre, pas la Province. La Province
tir~ sa légitimité du suffrage
universel, tandis que certaines
intercommunales échappent en-
core et toujours au contrôle dé-

mocratique. C'est ça, le vrai
problème!
Je serais d'ailleurs plutôt dans

l'optique de renforcer le rôle de
{'institution provinciale par le
transfert de la gestion de toute
une série de compétences actuel-
lement à charge d'intercommu-
nales. Notre président Olivier
Maingain n'est pas insensible à
cette approche. »
Jonathan Martin craint

qu'une régionalisation des
compétences éloignerait les
centres de décision du ter-
rain opérationnel.
« En matière de lutte contre la

pénurie médicale, par exemple,
on voit quelle plus-value la Pro-
vince peut avoir. Les initiatives
prises par la Province de
Luxembourg el'l la matière sont
d'ailleurs assez remarquables.
Le problème, c'est que l'action
provinciale manque parfois de
visibilité. » •
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